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Construire un business plan

Les étapes administratives de la création de 
société

Choisir son statut
cf. Guide : Comment choisir son statut

Choisir le montant de son capital social
Le Capital social est la somme investie dans sa société par le ou les associés. 
Cette somme ne peut pas être récupérée (sauf liquidation ou vente des parts de 
société). Le capital social sert de trésorerie pour les investissements de départ. 
Il peut tout à fait être utilisé pour les achats de la société. Le capital social est 
important pour les financeurs externes. Plus il est élevé , plus les financeurs vous 
accorderons un prêt important.

Rédiger les statuts
Cette étape est très importante , elle peut être réalisée par un Avocat, un Expert-
Comptable ou par vous-même. Attention cependant aux modèles internet qui 
ne sont pas du tout personnalisés !

A noter : l’Objet social est très important car il va déterminer les activités 
que vous aurez le droit ou non d’exercer… Vous allez également désigner 
dans les statuts le ou les dirigeants, le siège social, la durée de l’activité, 
la date de clôture comptable et fiscale.

• Penser à son idée, le concept et les prestations proposées
• Faire une étude de marché
• Construire son business plan (cf. Module business plan)
• Trouver son financement
• Créer sa société
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Attention : Si vous êtes plusieurs associés, il est vivement conseillé d’établir un 
pacte d’associés qui va venir organiser les rapports entre les actionnaires, il 
clarifie les relations et permet de mettre à plat le fonctionnement de prises de 
décision ainsi que les modalités de séparation éventuelles.

Déposer le capital social à la banque afin d’obtenir le 
récépissé de dépôt des fonds

Cette étape est parfois un peu longue selon la banque choisie. Il faut compter le 
délai de rendez-vous, de gestion des fonds et de l’établissement de l’attestation.

Publier une annonce légale de constitution de société en 
reprenant les informations essentielles des statuts

Cette publication est payante (entre 150 et 250€HT).

Faire les démarches administratives d’immatriculation
L’immatriculation s’effectue auprès du greffe du tribunal de commerce rattaché 
à son lieu d’activité. Les frais de greffe sont à votre charge (environ 45€HT).

Pour la constitution de ces démarches , il va falloir fournir plusieurs documents :

• Les statuts définitifs signés et paraphés du ou des associés
• L’attestation de dépôt des fonds
• La copie de la CNI
• Une attestation de non-condamnation
• Une attestation de domiciliation
• 2 copies du formulaire M0 complétées et signées
• La liste des souscripteurs d’actions
• Une déclaration du ou des bénéficiaires effectifs

A noter : ces démarches peuvent être effectuées en ligne mais elle restent 
assez lourdes et très importantes, n’hésitez pas à vous faire aider d’un 
professionnel qui peut effectuer l’ensemble de ces démarches pour 
vous.
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Le Cabinet L est un cabinet 
de conseil et d’expertise-
comptable implanté au cœur 
de Toulouse et spécialisé dans 
l’accompagnement des TPE/
PME et la création d’entreprise.

cabinet-l.fr
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